
Type de course Course en ligne

Date Mercredi 13 juin 2018

Organisation La Pédale Bulloise

Responsable général Bard Alain 079 218 50 60

Parking départ Morlon, centre du village, parking public

Vestiaires Abris PC de la commune (sans douche)

Sur http://www.chronoromandie.com

ou sur place de 17h45 à 18h15 au restaurant " Le Gruyérien " à Morlon 

Inscription membre UCF
via www.fribike.ch - CHF 50.00 / Junior-e CHF 40.00                  

La cotisation annuelle 2018 est offerte aux catégories Ecolier (ière) et Cadet (te) mais l'inscription de membre UCF est obligatoire

Inscriptions à l'étape                                        

NOUVEAU ! Pour tous les 

coureurs :

Obligatoire (avant chaque étape), via www.chronoromandie.ch

avec paiement de CHF 20.00 ou CHF 10.00 (Junior-e) pour chaque étape pour tous les coureurs                                                                                                                                   

Les inscriptions aux étapes sont offertes aux catégories Ecolier (ière) et Cadet (te)

Les transpondeurs (puces électroniques) seront distribués sur place le jour de la course par ChronoRomandie

IMPORTANT : tout concurrent qui n'aura pas respecté les consignes de la firme de chronométrage quant au positionnement du 

transpondeur (puce électronique, chip) sur le vélo, et/ou qui n'aura pas positionné le dossard correctement, ne sera pas classé.

Resp. classements temps Chronoromandie (www.chronoromandie.ch)

Distribution dossard Le dossard sera remis en même temps que le transpondeur (puce électronique).

Position dossard Doit être épinglé dans le dos du maillot (réf. ChronoRomandie).

Feuille des signatures Obligation de signer la feuille des signatures au départ avant le début de la course pour confirmer sa présence.

Contrôle braquets
Les controles des braquets seront fait uniquement si il y a réclamation d'un coureur auprès du club organisateur (selon règlement 

swiss cycling).

Bicyclette Freins à disques autorisés, le poids de la bicyclette ne peut être inférieur à 6,8 kilogrammes

Réclamation

Toute réclamation quant à un faux classement présumé, lors d’une étape, doit être présentée, par le coureur concerné, dans un 

délai de 30 minutes dès le classement affiché.

Aucune réclamation (ni correction) ne sera acceptée après ce délai.

Lieu départ/arrivée Morlon, village, bifurcation pour Broc fabrique

Parcours

Morlon - Echarlens - Corbières - Botterens - Broc fabrique - Morlon (boucle de 16 km), à effectuer :

4 X par OPEN (MESSIEURS) - JUNIORS = 64 km

3 X par CADETS - FEMININES = 48 km

2 X par Ecolier (ière) U13 et U15 = 32 km premier tour sous conduite

NOUVEAU => 3 X par POPULAIRES (dames et messieurs) = 48 km premier tour sous conduite

Ordre de départ

Après le passage du Mobull

18h33 peloton n°1 => Messieurs - Dames - Juniors – Cadets

18h36 peloton n°2 => Populaires dames et messieurs (premier tour sous conduite)

18h39 peloton n°3 => Ecoliers - Ecolières (premier tour sous conduite)

Véhicule ouvreur - suiveur Aucun véhicule - mise hors course du coureur !

Dépannage neutre Aucun véhicule dépannage neutre.

Casque Le port du casque est obligatoire.

Le concurrent doit être assuré individuellement pour tout cas de maladie/accident. L'organisateur ne prend aucune responsabilité 

en la matière. Tout rapatriement sur le parcours est à la charge du participant, respectivement de son assurance.

Le conrrent sera également au bénéfice d'une assurance responsabilité civile privée

RC.

Sécurité mobile " Les Motards-en-Folie "

Loi sur la circulation routière Chaque coureur respecte absolument la Loi sur la circulation routière

Secours Voiture samaritains 079 891 11 85 ou 144 

Bouquets fleurs offerts par La Pédale Bulloise

Particularités UCF Pour tous les cas non prévus, les règlements UCI, Swiss Cycling et UCF font foi.

Résultats Environ 30 minutes après l'arrivée du dernier coureur, restaurant " Le Gruyérien " à Morlon

Edition samedi 19 mai 2018

TOUR  DU  CANTON  DE  FRIBOURG UCF  2018

3ème étape - MORLON

Assurances

Inscriptions, dossards

« Tout coureur concerné (pour le Tour du canton de Fribourg les 3 premiers de chaque catégorie se présentent sur le podium) et doit participer aux 

cérémonies protocolaires qui s’attachent à ses places, classement et prestations : remise de maillot, bouquet, médaille, tour d’honneur, conférence de presse, ….. ». 

En cas d’absence injustifiée, amende CHF 50.-- et suppression des points de l’étape (réglementation en vigueur)

Chronométrage

http://www.chronoromandie.com/
http://www.chronoromandie.com/

